
- 1  - 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille vingt, le vingt-quatre février à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 18 février 2020. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL,              

M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, Adjoints au Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, M. GARNIER J., Mme BETTING, M. OUALI, 

Mme COLLET, Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme 

PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, 

M. BOUZON, M. AMELON, Mme ROBIN, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. FEUILLET, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. CHARPENTIER, M. BONNEMAINS, 

M. GARNIER P., M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration : 

M. FEUILLET à M. LESAGE 

Mme DORKEL à M. OUALI 

M. CHARPENTIER à M. GARNIER J. 

M. BONNEMAINS à M. CORDEBARD 

Mme ANGOT à Mme COLLET 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 20-02-2020 

 

 

BUDGET PRIMITIF - EXERCICE 2020 - BUDGET PRINCIPAL 

 

Rapporteur : Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT 
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 Vu les articles L 2311-1, L 2311-3, L 2311-7 alinéa 2, L 2312-1 et L 2312-2 

du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2019, 

 

 Le Budget Primitif 2020 a été élaboré à la suite du débat sur les orientations 

budgétaires et reprend le résultat de fonctionnement excédentaire de 2019 de 13 447 939,84 €, 

auquel sera ajouté l’excédent du budget annexe chauffage urbain désormais clôturé de          

131 076,52  € et le résultat d’investissement déficitaire de 8 551 208,05 €. 

 

 L’attribution des subventions, dont la liste est annexée au budget primitif, ne 

nécessite pas de délibération spécifique. 

 

 Dans le cadre des dépenses à caractère pluriannuel, des autorisations de 

programme et des crédits de paiement (AP/CP) doivent être présentés par le Maire. Ces 

AP/CP font l’objet d’une délibération distincte. 

 

 Le total du Budget Primitif 2020 s’équilibre en recettes et en dépenses dans 

chacune des sections  dont le détail figure ci-dessous : 

 

Section de fonctionnement        26 440 154,65 € 

Section d’investissement        52 014 766,10 €   

-------------------- 

Soit un total de          78 454 920,75 € 

  

SECTION D’INVESTISSEMENT DETAIL DES CHAPITRES 
 

Chapitres avec libellés 

 

Dépenses 

Reports 2019 BP 2020 Total 

16 emprunts et dettes assimilés 0,00 3 116 200,00 3 116 200,00 

20 immobilisations incorporelles 253 533,94 890 140,00 1 143 673,94 

204 subventions d'équipement versées 0,00 6 000,00 6 000,00 

21 immobilisations corporelles 15 158 159,63 16 928 790,00 32 086 949,63 

23 immobilisations en cours 742 616,78 5 650 000,00 6 392 616,78 

040 

opérations d'ordre de transfert entre 

sect. 0,00 0,00 0,00 

041 Opérations patrimoniales 28 224,26 .0,00 28 224,26 

042 opérations d'ordre de transfert en sect. 0,00 0,00 0,00 

001 résultat reporté ou anticipé 0,00 9 241 101,49 9 241 101,49 

 Totaux 16 182 534,61 35 832 231,49 52 014 766,10 

Chapitres avec libellés 

 

Recettes 

Reports 2019 BP 2020 Total 

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 643 176,08 14 062 759,95 16 705 936,03 

13 subventions d'investissement reçues 8 034 143,95 10 678 893,04 18 713 036,99 

16 emprunts et dettes assimilés 2 366 100,00 4 590 258,17 6 956 358,17 
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21 immobilisations corporelles 40 950,00 0,00 40 950,00 

23 immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 

021 virement de la section d'investissement 0,00 9 020 260,65 9 020 260,65 

040 

opérations d'ordre de transfert entre 

sect. 0,00 550 000,00 550 000,00 

041 Opérations patrimoniales 28 224,26 0,00 28 224,26 

001 résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 0,00 

  Totaux 13 112 594,29 38 902 171,81 52 014 766,10 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DETAIL DES CHAPITRES 

Chapitres avec libellés 

 

Dépenses 

Reports 

2019 
BP 2020 Total 

011 charges à caractère général 0,00 5 970 519,00 5 970 519,00 

012 

charges de personnel et frais 

assimilés. 0,00 80 850,00 80 850,00 

014 Atténuations de recettes 0,00 7 650 000,00 7 650 000,00 

65 autres charges de gestion courante 0,00 2 478 525,00 2 478 525,00 

66 charges financières 0,00 500 000,00 500 000,00 

67 charges exceptionnelles 0,00 90 000,00 90 000,00 

022 dépenses imprévues 0,00 100 000,00 100 000,00 

023 virement à la section d'investissement 0,00 9 020 260,65 9 020 260,65 

042 

opérations d'ordre de transfert en 

sect. 0,00 550 000,00 550 000,00 

     

002 résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 0,00 

 Totaux 0,00 26 440 154,65 26 440 154,65 

Chapitres avec libellés 

 

Recettes  

Reports 

2019 
BP 2020 Total 

002 résultat reporté ou anticipé 0,00 1 957 864,99 1 957 864,99 

013 atténuation de charges 0,00 12 000,00 12 000,00 

70 

produits des services du domaine et 

ventes 0,00 537 000,00 537 000,00 

73 Impôts et taxes 0,00 11 570 290,00 11 570 290,00 

74 

Dotations, subventions et 

participations 0,00 11 817 960,00 11 817 960,00 

75 autres produits de gestion courante 0,00 95 039,66 95 039,66 

76 produits financiers 0,00 0,00 0,00 

77 produits exceptionnels 0,00 450 000,00 450 000,00 

042 

opérations d'ordre de transfert en 

sect. 0,00 0,00 0,00 

  Totaux 0,00 26 440 154,65 26 440 154,65 
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 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2020 de la Ville de Saint-Dizier du budget 

principal. 

 

 Il est précisé que le document budgétaire est annexé à la présente 

délibération. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions par 23 VOIX POUR – 4 VOIX CONTRE (M. BOUZON – M. AMELON – 

Mme ROBIN - Mme SAMOUR) – 5 CONSEILLERS NE PRENNENT PAS PART AU 

VOTE (M. BOSSOIS – Mme KREBS – Mme GARCIA – Mme BETTING – M. EREN).  

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


